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Une fois encore, la Nouvelle société cotonnière du Togo
(NSCT) a dû ravaler son ambition de produire 165.000
tonnes de coton graine en 2021-2022. La récolte n'a donné
que 52.000 tonnes contre 67.000 tonnes en 2020-2021 et
116.000 tonnes en 2019-2020. Si la baisse de l'emblavure
(74.193 hectares cultivés au lieu de 193.000 hectares
prévus) et une baisse de 32% des producteurs (passant
de 111.453 à 69.255) peuvent justifier la chute, la pression
des ravageurs et des maladies du cotonnier n'est pas
négligeable.

La nouvelle campagne cotonnière au Togo, c'est bientôt.
Et c'est le bon moment choisi par une équipe de six
chercheurs de l'Institut togolais de recherche agronomique
(ITRA) pour mettre à la disposition des cotonculteurs une
précieuse fiche technique qui apporte des solutions aux
problèmes posés par les ravageurs et les maladies du
cotonnier au Togo

Prix: Togo, Bénin, Burkina: 250CFA   Zone CFA:  300  F  Europe et autres pays: 1 euro --- Abonnement:   Contacter  93 70 52 94  /  90 05 94 28

La solution de l'ITRA contre les 60%
de pertes cotonnières annuelles

Forte mobilisation nationale,
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CYBERSÉCURITÉ
Nouvel acte fort après le sommet de Lomé: le Togo
rejoint la communauté cybernétique "FIRST"

FILIÈRE SOJA
Projection de 300.000 tonnes de soja graines en 2023

RÉHABILITATION ROUTE LOMÉ-COTONOU
Une exécution "globalement lente" et "moyennement
satisfaisante" en mars 2022

AÉROPORT DE LOMÉ
Des vols directs sur Washington à partir de Lomé
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CAMPAGNE DE REBOISEMENT 2022

ÉCONOMIE MARITIME
Appel à une pêche responsable et soutenable

P.4

la CNSS initie le projet "Fonds vert"

 à l'occasion de la journée Internationale de Lutte contre la Pêche Illégale, Non déclarée, Non réglementée

Chenille de Haritalodes derogata, l’un des ravageurs
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L'armée américaine s'intéresse
 au fusil électromagnétique

Voici le GR-1 Anvil Gauss de Arcflash Labs, un fusil
magnétique à usage civil qui peut tirer des munitions
avec la même puissance qu'un fusil au calibre .22. Ce
fusil aurait attiré l'attention de l'armée américaine selon
son constructeur. Une arme portative à ne pas confon-
dre avec le fameux railgun.

Sur les champs de bataille du futur, l'odeur de la poudre
pourrait bien disparaitre, au profit d'autres effluves pas forcé-
ment plus agréables. On y trouvera certainement ce qui n'est
plus vraiment de la science-fiction avec les canons laser et
les railguns. Ces derniers sont déjà testés dans plusieurs pays
comme armes défensives et notamment au Japon, où l'on
souhaite doter le pays d'un parapluie anti-missiles hypersoni-
que doté de railguns.

Mais, dans l'arsenal des armes animées par de l'électri-
cité, il y a aussi les coilguns, autrement appelés canons ma-
gnétiques. Ce type d'armes se différencie du railgun. Au lieu
d'être doté de deux rails électromagnétiques propulsant la
munition conductrice, il s'agit d'un seul canon entouré de
plusieurs bobines électriques qui viennent pousser successi-
vement le projectile ferromagnétique pour le projeter avec
force. Si ce genre de projet a été plus ou moins abandonné
par les armées, c'est du côté des entreprises civiles que l'in-
novation se poursuit.

Ainsi, la société américaine Arcflash Labs vient tout juste de
dévoiler son GR-1 Anvil Gauss. Il s'agit précisément du pre-
mier fusil portatif à canon électromagnétique commercialisé
et il est déjà disponible en pré-commande au prix de 3.375
dollars (en promo !). Selon son constructeur, il peut tirer des
munitions avec au moins la même puissance de feu que des
fusils au calibre .22. D'après le patron Arcflash Lab, l'armée
américaine aurait même manifesté son intérêt, ainsi que les
forces de l'ordre.

Une puissance de feu réglable
Le GR-1 Anvil Gauss n'est cependant pas le premier fusil

ou pistolet de ce type à avoir été mis au point, mais aucun de
ceux ayant été conçus ne disposent d'une telle puissance de
feu. Du côté des caractéristiques, le fusil mesure 96,5 cm de
long avec un canon de plus de 66 cm, il pèse plus de 9 kg, ce
qui n'en fait pas une arme légère. Il est alimenté par une
batterie lithium-ion polymère de 25,2 volts. Le fabricant pré-
cise que le fusil utilise un système de charge de condensa-
teur avancé couplé à un onduleur qui permet au fusil de tirer
jusqu'à 20 coups par minute à puissance maximale, ou jus-
qu'à 100 coups par minute à mi-puissance. Côté munition,
toute balle dont le calibre est compris entre 11 mm et 12,6
mm et d'une longueur comprise entre 30 et 52 mm pourrait
être tirée à partir de cette arme.

Pour le moment, les forces de l'ordre américaines, intéres-
sées par l'arme, souhaitent savoir si elle peut tirer des projec-
tiles non létaux, comme des balles en caoutchouc, par exem-
ple. Une munition qui est forcément incompatible avec le
fonctionnement d'un canon magnétique. Si le fusil les attire,
c'est parce que, avec ce procédé, il est possible de régler la
puissance du tir en fonction de la distance de la cible afin,
qu'elle cause moins de dommage et ne soit pas létale.

AZIMUTS INFOS
Autour de l'ouvrage de Moucharaf Sadikou " Planète archives"

Rencontre littéraire

A l'occasion cette rencontre, la Fé-
dération Ouest africaine des clubs RFI
présente l'ouvrage intitulé " Les ora-
teurs de l'indépendance " de l'écrivain
béninois Moucharaf Sadikou.

Cet ouvrage d'histoire et de culture
générale rend hommage aux jeunes
leaders d'Afrique subsaharienne qui se
sont succédé à la tribune en 1960 pour
proclamer " l'indépendance totale " de
leurs pays occupés précédemment par
la France, le Royaume-Uni ou l'Italie.
Leurs discours étaient présents avec
une voix majestueuse et profonde.

Les Orateurs de l'Indépendance écrit-
il est un ouvrage de culture générale
qui rend hommage aux leaders afri-
cains qui se sont succédé en 1960 à la
tribune pour proclamer l'indépendance
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Scène tremplin : " Wèdo " de Kossi Mawun
Ce soir à l'IFT de Lomé, on suivra la

performance du percussionniste et com-
positeur hors pair, Kossi Mawun, l'un
des représentants les plus prometteurs
de cette nouvelle génération de jazzmen
togolais.

D'abord en tant que batteur, il a colla-
boré sur de nombreux concerts et projets
d'artistes aussi divers que Toofan, Vau-
dou Game, Pépé Oléka, Otoufo ou Ma-
thias Montoya… Depuis 2019, il a dé-
marré une carrière solo en lançant son
premier et unique album " Wèdo " (arc-

Musique

en-ciel en mina, langue véhiculaire du
Golfe de Guinée, ndlr) avec le pianiste
Joachim Amouzou et le saxophoniste Koffi
Enam Assimadi. Cet album, aux frontiè-
res entre l'instrumental et l'expérimental,
est un riche cocktail de musiques tradi-
tionnelles d'inspiration togolaise, brillam-
ment habillé de jazz.

Kossi Mawun nous offre un spectacle
inédit en juin prochain dans le cadre du
label " Scène Tremplin ", une initiative de
l'institut français du Togo qui met les pro-
jecteurs sur la jeune création togolaise.

Une ancienne cité maya émerge d'un site en chantier
Archéologie

C'est un site archéologique millénaire
étonnamment bien conservé qui a été
découvert au Mexique, à l'endroit où de-
vrait être édifié un nouveau parc indus-
triel, près de Mérida, sur la péninsule du
Yucatán.

Sur le site de construction, des archéo-
logues ont repéré les ruines d'une an-
cienne cité maya, que le style architectu-
ral puuc permettent de dater: la cité, avec
ses pyramides, ses palais et ses places,
aurait probablement été occupée entre l'an
600 et 900 après J.-C., présentant des
éléments typiques de la période classi-
que tardive et du classique terminal.

totale de leurs pays. Dans ce premier
numéro Planète Archives, le portrait
photo est un bref résumé de la biogra-
phie de chacune de ces grandes per-
sonnalités qui ont marqué l'histoire con-
temporaine de leurs pays.

L'ouvrage préfacé par l'écrivaine
martiniquaise d'origine béninoise ma-
dame Euphrasie Calmont a pour objec-
tif de faire connaitre ces grandes per-
sonnalités à la jeune génération.

Homme de culture, Moucharaf
Sadikou est consultant en prise de pa-
role, promoteur culturel, président du
Club RFI Cotonou et de la Fédération
Ouest africaine des clubs RFI.

Lieu : Institut Français , Date : 4
juin 2022, Heure : 15H-18H

"Nous pensons que plus de 4.000 per-
sonnes vivaient dans les environs", es-
time Carlos Peraza, l'un des archéolo-
gues ayant dirigé les fouilles de la ville
dès 2018, et qui souligne que des gens
issus de différentes classes sociales (prê-
tres, scribes, gens du peuple…) devaient
habiter dans ces palais et les petits bâti-
ments adjacents.

Un patrimoine préservé
Sur le site, appelé Xiol, où les recher-

ches se poursuivent aujourd'hui, les cher-
cheurs ont retrouvé différents outils, des
pots et des vases d'époque, et ont égale-
ment identifié diverses offrandes qui ac-

29 juin 2022 : Journée internationale du Petit Prince
Littérature

Avec plus de 200 millions d'exemplai-
res vendus dans le monde, Le Petit Prince
est un phénomène de l'édition dont l'opti-
misme et l'espoir continuent de faire rêver
des générations de lecteurs. Le 29 juin
aura d'ailleurs lieu la journée internatio-
nale de l'ouvrage. Célébrée partout dans
le monde pour promouvoir les valeurs du
Petit Prince, cette journée a pour but de
fédérer de nombreuses initiatives autour
de messages d'espoir, de paix et de res-
pect.

Du 1er au 29 juin, le Petit Prince invite
tous les petits et grands rêveurs à explo-
rer leur créativité à travers un concours
artistique autour du thème : " On ne voit
bien qu'avec le cœur. " Pour participer et
gagner de nombreux lots Le Petit Prince,

il suffit d'envoyer ses créations, que ce
soit un dessin, une peinture, un poème,
une chorégraphie ou une vidéo autour de
cette phrase que le renard confia au Petit
Prince, à cette adresse ou directement
sur les réseaux sociaux avec le hashtag
#lepetitprinceday.

Ce concours y sera annoncé par les
ambassadeurs Le Petit Prince, qui récom-
penseront aussi les meilleurs créateurs
avec des conseils et du mentorat sur leur
art respectif. Et comme tous les ans, le
concours est ouvert à l'international !

Le Petit Prince se mobilise aussi pour
favoriser l'accès à la lecture. Grace aux
éditions Aedis et leur collection Le Petit
Prince École et Nature, un don de 5 000
livres sera réalisé à destination d'écoles

et d'associations telles que Les Rois du
Monde qui œuvre pour les enfants néces-
siteux, orphelins et hospitalisés. Un tré-
sor exceptionnel qui a pour but de pro-
mouvoir la connaissance, le savoir et la

compagnaient les dépouilles des défunts,
dans ce qui s'apparente à un cimetière.

Des restes de vie marine, découverts

La Revue dessinée débarque en Italie
Média

Quelque chose d'inédit se produit sur la
scène italienne : non seulement la bande
dessinée devient de plus en plus popu-
laire, mais surtout, pas uniquement auprès
d'un jeune public. Pour cette raison, et bien
d'autres, La Revue dessinée, le trimestriel
français qui passe au crible l'actualité, en
format BD, débarque en Italie : elle s'appel-
lera Revue dessinée Italia et sera la pre-
mière revue de journalisme dessiné à pa-
raître dans le Bel Paese.

Fondée en 2013, grâce à un finance-
ment participatif, La Revue dessinée est
aujourd'hui disponible en librairie, à la ma-
nière d'un mook. Ses créateurs, Franck
Bourgeron, Olivier Jouvray, Kris, Sylvain
Ricard, Virginie Ollagnier et David
Servenay ont depuis fait grandir le projet
avec d'autres parutions - XXI, 6MOIS et
TOPO, toutes éditées par la société 4 re-
vues. Et voici donc qu'un alter ego surgit

en Italie.
La présentation de cette initiative, pion-

nière pour l'Italie, a eu lieu au Salon du
livre de Turin. Le magazine a beaucoup de
choses en commun avec son grand-frère
français : il sera totalement indépendant,
soutenu uniquement par ses lecteurs et
rémunérera de manière égale les illustra-
teurs, les scénaristes et les journalistes (ce
qui n'est malheureusement pas toujours le

sur le site, laissent penser que le régime
alimentaire des habitants était basé sur la
pêche, effectuée le long de la côte.

créativité auprès des plus jeunes et parti-
ciper à la transmission des valeurs de
l'œuvre : l'humanisme, la bienveillance et
la sauvegarde de notre planète. Décol-
lage imminent vers la planète du savoir !

cas dans le monde de fumetti, et pas
que…).

L'idée de construire un projet italien basé
sur une idée française est venue pendant
la pandémie à Massimo Colella, qui vit à
Paris depuis 20 ans et est abonné depuis
2013 à la Revue dessinée, qui en est à son
37e numéro, se vend à plus de 20.000
exemplaires en librairie tous les trois mois
et compte à présent 12.000 abonnés.
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Une fois encore, la Nouvelle so-
ciété cotonnière du Togo (NSCT)
a dû ravaler son ambition de pro-
duire 165.000 tonnes de coton
graine en 2021-2022. La récolte
n’a donné que 52.000 tonnes con-
tre 67.000 tonnes en 2020-2021 et
116.000 tonnes en 2019-2020. Si
la baisse de l’emblavure (74.193
hectares cultivés au lieu de 193.000
hectares prévus) et une baisse de
32% des producteurs (passant de
111.453 à 69.255) peuvent justifier
la chute, la pression des ravageurs
et des maladies du cotonnier n’est
pas négligeable.

La nouvelle campagne coton-
nière au Togo, c’est bientôt. Et c’est
le bon moment choisi par une
équipe de six chercheurs de l’Ins-
titut togolais de recherche agrono-
mique (ITRA) – que sont Ayeva
Bassarou, Akantetou K.
Pikassalé, Kpemoua K. Essotina,
Koffi Kokou Zovodu, Gnofam
Nambou et Lombo Yao – pour
mettre à la disposition des
cotonculteurs une précieuse fiche
technique qui apporte des solutions
aux problèmes posés par les ra-
vageurs et les maladies du coton-
nier au Togo. Surtout leur période
d’occurrence ou d’attaque. Le fa-
ciès parasitaire du cotonnier au
Togo est dominé par une dizaine
de ravageurs dont les chenilles
carpophages : Helicoverpa
armigera, Diparopsis watersi,

Earias  spp, Pectinophora
gossypiella, Thaumatotibia
leucotreta , l’acarien
Polyphagotarsonemus latus, le
puceron Aphis gossypii, la mou-
che blanche Bemisia tabaci, le
jasside Jacobiella fascialis et le
phyllophage Haritalodes derogata.
Ces dernières années, on observe
de plus en plus des dégâts de
mirides notamment Lygus
vosseleri, Helopeltis schoutedeni,
Creontiades pallidus,
Megacoelum apicale, etc. Les ra-
vageurs occasionnent des pertes
importantes à la culture cotonnière
estimées, en moyenne, à 60% au
Togo en absence de protection
phytosanitaire. Les dégâts les plus
importants de ces ravageurs (che-
nilles des lépidoptères) sont les at-
taques des fleurs et des fruits.

«Helicoverpa armigera est le
ravageur dominant, responsable
d’importantes pertes de produc-
tion. C’est un papillon dont les lar-
ges sont responsables d’impor-
tantes pertes de production. Il pré-
sente deux pics d’infestation en
juillet-août, puis en fin de campa-
gne en septembre-octobre.
Earias spp est plus précoce et
s’est développé ces trois derniè-
res années dans la région Mari-
time. Diparopsis watersi apparaît
à partir de la mi-août mais les for-
tes attaques ont lieu en fin sep-
tembre et en octobre», informe
l’équipe de recherche. Dysdercus
spp s’observe à partir d’octobre.

Parmi les ravageurs
phyllophages, la plus préoccu-
pante est la chenille enrouleuse
des feuilles Haritalodes derogata,
présente dans toutes les régions.
Elle apparaît souvent avant le dé-
clenchement du programme de
protection recommandé. Son in-
festation est souvent plus remar-
quable dans la région des Sava-
nes. Comme ravageurs piqueurs-
suceurs, la jasside Jacobiella
fascialis est observée partout du-
rant toute la saison et cause de
sérieux dégâts en août et septem-
bre ; la mouche blanche Bemisia
tabaci est également largement
répandue et engendre des dégâts
ces dernières campagnes à
cause des perturbations climati-
ques; le puceron Aphis gossypii
se retrouve sur tout le cycle du
cotonnier.

Au Togo, les trois maladies du
cotonnier les plus importantes ren-
contrées sont l’alternariose (cau-
sée par Alternaria gossypii) qui se
manifeste par de grandes taches
sur les feuilles qui se dessèchent
par la suite et s’effritent en laissant
des trous visibles dans les feuilles,
et attaque également les capsules ;
la bactériose causée par
Xanthomonas malvacearum, une
bactérie qui attaque des cotylédons,
les feuilles, les capsules ainsi que
les tissus tendres des tiges con-
duisant à la cassure des bran-
ches ; et la fusariose, causée par
Fusarium oxysporum  et F.

vasinfectum, dont les dégâts oc-
casionnés sont le rabougrisse-
ment, le jaunissement, le noircis-
sement des vaisseaux conduc-
teurs, suivis de la mort de certai-
nes branches du plant.

Les méthodes de lutte préco-
nisées sont d’ordre agronomique
et chimique. Sur le plan agronomi-
que, l’équipe recommande la ro-
tation des cultures (année 1 : coton
; année 2 : autre culture ; année 3 :
coton), le respect des dates de
semis indiquées pour chaque ré-
gion du pays (du 1er au 30 juin dans
les régions des Savanes, de la
Kara et Centrale ; du 10 juin au 10
juillet dans la région des Plateaux
Nord ; du 20 juin au 20 juillet dans
les régions des Plateaux Sud et
Maritime), le respect des périodes
de sarclage et de buttage (1er sar-
clage : 15ème jour après semis ;
2ème sarclage ou buttage : 40ème

jour après semis ; et 3ème sarclage
au besoin suivant le niveau
d’enherbement de la parcelle) ;
l’élimination manuelle des rava-
geurs ou des plants malades ; l’ar-
rachage des tiges de cotonniers
juste après les récoltes.

La lutte chimique concerne l’uti-
lisation des insecticides, fongicides
et des acaricides. Au Togo, il est
recommandé six (6) traitements
par insecticide au cours de la cam-
pagne cotonnière, à intervalle de
quatorze (14) jours entre deux trai-
tements à partir du 35ème jour après
le semis avec des produits à dose

LES MALADIES DU COTONNIER
La solution de l'ITRA contre les 60%

de pertes cotonnières annuelles
Late Pater

CAMPAGNE DE REBOISEMENT 2022
Forte mobilisation nationale, la CNSS initie le projet «Fonds vert»

Eric J.

(ANASAP) a été sollicitée pour le
suivi de la protection et de la crois-
sance des plants.

Les institutions…
 Le Premier ministre Victoire

Tomégah Dogbé a planté symbo-

au total », a-t-il dit. Les premiers
responsables de ces sociétés
veulent donner le bon exemple et
inciter les populations à les suivre.
L’Agence nationale d’assainisse-
ment et de Salubrité Publique

Ce sont 5.200 jeunes plants qui
ont été mobilisés et qui devront être
mis en terre le long de la route re-
liant la Cour d’appel et l’école la
Source à Agoè-Nyivé et le long de
la clôture du camp de la Bataillon
d’intervention rapide (BIR) à Agoè
durant la campagne de cette an-
née. DIOGO Ahlonkor, Directeur
du département administratif de la
CNSS précise : « Sous la coordi-
nation de la Directrice générale de
la CNSS, Mme Ingrid AWADE, les
six sociétés se sont mutualisées
pour appuyer la vision du gouver-
nement qui est de mettre en terre,
1 milliard d’arbres à l’horizon 2030.
Cette année, le fonds vert a choisi
Lomé et Kara. On aura à mettre
en terre à Lomé 8.500 plants et
11.500 à Kara soit 20 000 plants

d’application variant de 0,2 à 1 litre
par hectare. Avec les change-
ments climatiques et compte tenu
du temps qu’il fait, l’équipe recom-
mande aux cotonculteurs de véri-
fier la présence ou non des rava-
geurs après chaque traitement. S’il
y a encore des ravageurs, il faut
utiliser un produit alternatif pour trai-
ter sans attendre les quatorze jours.

Quelques dispositions à
adopter pour les traitements au
champ : se protéger lors de la pré-
paration et durant les applications
de produits ; respecter la dose d’uti-
lisation de chaque produit comme

indiqué sur l’emballage ; éviter le
mélange de produits insecticides
lors de la préparation des bouillies
; utiliser les appareils de traitement
à piles électriques ou à dos vulga-
risés par la NSCT ; respecter la
vitesse de marche de 1 mètre par
seconde et le nombre de lignes de
traitements (3 lignes en général) ;
déterminer la direction du vent et
traiter en avançant perpendiculai-
rement au vent, etc.

Source : Institut togolais de
recherche agronomique

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) et les autres participants au projet ‘’
Fonds Vert’’ (Loterie Nationale Togolaise (LONATO), l’Office Togolais des Recettes (OTR),
la Société Générale d’Intermédiation en Bourse (SGI Togo), la Direction Générale de la
Documentation Nationale (DGDN), et le Groupement Togolais d’Assurance (GTA), ont
répondu, cette année encore, à la volonté du gouvernement de faire progresser le
couvert forestier national. Ces sociétés, ayant en partage le boulevard Eyadéma,
mutualisent leurs moyens pour appuyer la politique du gouvernement en matière de
reboisement national.

liquement un plant de Cola
Gigantea dans la commune de
Yoto1 pour lancer la campagne
nationale. La présidente de l’As-
semblée nationale, Yawa Djigbodi
Tsègan, et les présidents des grou-
pes parlementaires et de commis-
sions et d’autres députés ont mis
en terre des « Gaïacs » dans l’en-
ceinte de la représentation natio-
nale. A la Cour Suprême du Togo,
le premier avocat, Justine
Mawulawoè Azanlédji-Ahadji, les
hauts magistrats et autres agents
du pouvoir judiciaire de verdir un
tant soit peu leur milieu de travail.

Les hommes du «quatrième
pouvoir» n’ont pas été du reste.
Sous la houlette de l’Union interna-
tionale de la presse francophone
(UPF-Togo), les journalistes ont
participé à leur manière à la réali-
sation des ambitions du gouver-
nement. Le ministre de la commu-
nication et des médias,
Ayewouadan Akodah y était pré-
sent. « Le paradigme a évolué, de
la journée de l’arbre nous parve-
nons à la campagne nationale de
reboisement ce qui veut dire que
pour nous, une fois que nous
avons pris conscience que notre

couvert végétal s’est amoindri, il
nous faut planter un peu plus d’ar-
bres pour corriger cet amoindris-
sement et élargir le couvert fores-
tier. La communication est déci-
sive puisque nous devons conti-
nuer à sensibiliser les uns et les
autres en ce sens que désormais
nous devons planter et entretenir
nos arbres tous les jours mais
aussi faire en sorte que les uns et
les autres comprennent que ça

reste un engagement de tout un
chacun pour que la campagne soit
une réussite et pour que notre
pays soit protégé », a expliqué le
porte-parole du gouvernement
Akodah Ayéwouadan.

En rappel, le gouvernement
ambitionne de planter 21 millions
d’arbres pour cette campagne de
reboisement 2022. En 2030, la
mise en terre d’1 milliard de plants
est visée.

Chenille de Helicoverpa armigera, l’un des ravageurs

Chenille de Haritalodes derogata
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AÉROPORT DE LOMÉ
Des vols directs sur Washington à partir de Lomé

viendra vous visiter », a dit
Gnama Latta qui a exprimé ses
remerciements au chef de l’Etat qui
a mis à disposition du Togo, le joyau
qu’est l’aéroport de Lomé.

Le ministre des transports, Atcha
Dedi Affo a laissé entendre que le
gouvernement met en place les

La bonne nouvelle annoncée
depuis avril dernier est devenue
effective ce 1er Juin. La ligne directe
Lomé- Washington à partir de l’Aé-
roport international de Lomé a été
inaugurée pour le plus grand bon-
heur des autorités togolaises. Le
Directeur de la SALT, Gnama Latta
y voit une fois encore, la matériali-
sation de l’importance de la
plateforme aéroportuaire de Lomé
qui porte ainsi à 10 rotations heb-
domadaires les vols directs sur les
USA. «Ne va pas aux Etats Unis,
qui veut. Il faut remplir des nor-
mes de sécurité et de sûreté.
Nous avons déployé toutes les
normes de sûreté et de sécurité.
Les body scanners, les détections
de gaz et d’explosifs, nous avons
la brigade canine qui détecte la

ÉCONOMIE MARITIME
Appel à une pêche responsable et soutenable  à l’occasion de la journée

Internationale de Lutte contre la Pêche Illégale, Non déclarée, Non réglementée
Eric J. d’exemple, le montant maximal de

l’amende prévue pour les navires
de pêche étrangers en infraction
dans les eaux sous juridiction to-
golaise est d’un milliard de FCFA ;
la loi n° 2016-027 du 11 octobre
2016 portant nouveau code pénal ;
la loi n° 2016-028 du 11 octobre
2016 portant code de la marine
marchande qui prévoit que toute
embarcation de pêche artisanale
ou industrielle doit être immatricu-
lée. En outre, la loi prévoit que tout
navire d’un pays tiers ayant à bord
des produits de pêche, doit faire
parvenir à l’autorité de la pêche,
au moins trois (03) jours ouvra-
bles avant l’heure estimée d’arri-
vée dans les ports togolais, les piè-
ces relatives à ces produits pour
s’assurer que ceux-ci ne provien-
nent pas de la pêche illégale.

Le pays a aussi adopté plu-
sieurs conventions, accords et
plans d’action. Il s’agit de: la Con-
vention sur le Commerce Interna-
tional des Espèces de Faune et de
Flore Sauvages Menacées d’Ex-
tinction (CITES) de 1973, ratifié le
23 octobre 1978, l’accord de la

arsenal juridique dans le sens de
la protection des océans et des
eaux douces en particulier. Les lois
suivantes ont été prises : des lois
suivantes : La loi n° 2016-004 du
11 mars 2016 relative à la lutte con-
tre la piraterie, les autres actes illi-
cites et l’exercice par l’Etat de ses
pouvoirs de police en mer ; la loi
n° 2016-026 du 11 octobre 2016
portant réglementation de la pêche
et de l’aquaculture au Togo qui
prend en compte les problémati-
ques de la pêche INN avec des
sanctions très dissuasives. A titre

F. Woussou

de lutte contre la Pêche Illégale, Non
déclarée, Non réglementée a été
instituée, et est un appel à une ex-
ploitation responsable des produits
des espaces aquatiques.
D’ailleurs, les Objectifs de Déve-
loppement Durables (ODD) appel-
lent à conserver et exploiter de
manière durable les océans, les
mers et les ressources marines
aux fins du développement dura-
ble.

Le Togo participe à la lutte contre
le phénomène en adoptant des tex-
tes législatifs pour renforcer son

tion, de la pêche pratiquée dans
les zones interdites, de la pêche
avec engins interdits, de la pêche
avec les méthodes prohibées ; de
la pêche dépassant les quotas, de
la pêche d’espèces interdites, de
la pêche pendant la période de re-
pos biologique. Elle concerne tous
les types de pêche et à plusieurs
dimensions. Autant en haute mer
que dans les zones relevant des
juridictions nationales.  Elle con-
cerne toutes les étapes de la cap-
ture et de l’utilisation du poisson.
Elle est aussi associée au crime
organisé. 

Selon l’Organisation des Nations
Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture (FAO), la pêche illégale, non
déclarée et non réglementée se-
rait responsable de la prise an-
nuelle de 11 à 26 millions de ton-
nes de poisson, privant ainsi l’éco-
nomie mondiale de 10 à 23 mil-
liards de dollars. Elle met à mal les
petits pêcheurs, aquaculteurs, sé-
curité alimentaire, éradication de la
pauvreté, utilisation durable des
ressources naturelles.

C’est pour cela que la journée

A l’occasion de la Journée In-
ternationale de Lutte contre la Pê-
che Illégale, Non déclarée, Non
réglementée célébrée chaque 5
Juin, le ministre de l’économie
maritime, de la pêche et de la pro-
tection côtière a indiqué qu’une
pêche responsable est tout sim-
plement indispensable à la sécu-
rité alimentaire de la planète et est
une garantie pour le bien être pré-
sent et futur. « Travaillons à contri-
buer à garder notre planète en
sécurité, une Pêche Responsa-
ble est un gage de sécurité ali-
mentaire, un gage de survie de
l’humanité », a exhorté le ministre
Kokou TENGUE. Car, malgré les
efforts des Etats pour assurer la
durabilité des ressources anima-
les et végétales vivant dans nos
océans et dans nos cours d’eau
douce, la pêche illégale, non dé-
clarée et non réglementée reste un
grand danger pour les pays.

La pêche Interdite Non déclarée
Non réglementée s’entend notam-
ment de la pêche sans autorisa-

tales et deuxième trafic de passa-
gers de l’UEMOA depuis 2020.
«Cette troisième desserte vers les
USA témoigne de la croissance
du trafic aérien et de l’ambition du
Togo de devenir un hub aérien re-
marquable. Cette ligne va donc
permettre le déplacement de l’im-
portante communauté africaine
vivant dans la sous-région et
aussi des personnes opérant
dans plusieurs secteurs d’activi-
tés», a-t-il indiqué.

Ethoipians Airlines, le transpor-
teur fera trois vols hebdomadaires
vers la capitale américaine
Washington. Il a fait savoir que la
fréquence des vols à destination
des Etats-Unis pourrait augmen-
ter si la tendance se maintenait.
Lomé dessert déjà New York et
Newark. «Ceci va aider à la pro-
motion des affaires, du tourisme
et des transports de marchandi-
ses entre les deux continents.
Nous sommes fiers de travailler
pour cela », a déclaré le directeur

Kokou E. TENGUE, Ministre de l’Économie Maritime, de la Pêche et de la Protection Côtière

FAO relatif aux mesures du res-
sort de l’Etat du Port (AMREP) de
2009, adhéré le 13 septembre
2016 ; l’accord des Nations Unies
relatif à la conservation et à la ges-
tion des stocks de poisson
chevauchants et les stocks de
poissons grands migrateurs de
1995, adhéré en 2022; la Directive
n° 3/2014/CM/UEMOA portant
régime commun de suivi, contrôle
et de surveillance des pêches de
l’UEMOA de 2014. « Au nom du
gouvernement, Nous voudrions
inviter toute la population et parti-
culièrement les riverains du litto-
ral et les acteurs de la pêche à
une pêche responsable et soute-
nable qui préserve la biodiversité
marine et les équilibres
environnementaux qui sont né-
cessaires à la santé des océans
et de la planète », a dit Kokou
TENGUE invitant les populations
à ne rien entreprendre pour aller à
l’encontre des règles établies dans
ce secteur vital qu’est celui de la
Pêche pour le Togo et partant, pour
l’humanité tout entière.

Gnama Latta, DG de la SALT, lors de son discours

commercial du groupe Ethiopian.
Selon nos confrères de First

«En 2021, l’Aéroport international
Gnassingbé Eyadema (AIGE) de
Lomé a enregistré un trafic de pas-
sagers évalué à 960.000 voya-
geurs, selon les autorités aéropor-
tuaires. Ce qui correspond à une
hausse de 52% comparativement
au 460.000 passagers recensés
une année plus tôt.

Cette hausse est enregistrée
alors qu’en 2020, sous l’effet de la

drogue et les explosifs. Nous
avons été audités, on a eu un taux
très élevé de 91%. Nous voulons
continuer à assumer cette sécu-
rité et cette sûreté de l’aéroport.
Sans ces éléments, personne ne

instruments stratégiques nécessai-
res à la promotion des transports
aériens. L’aéroport de Lomé de-
meure la 2è plateforme aéropor-
tuaire de la sous-région africaine
la plus connectée aux autres capi-

pandémie de Covid-19 et ses res-
trictions, le trafic à l’aéroport de
Lomé a baissé de près de 49%,
soit 460.000 voyageurs contre
916 000 en 2019.

Désormais, l’AIGE renoue avec
la croissance, ce qui constitue un
regain d’espoir pour l’Agence na-
tionale de l’aviation civile (ANAC)
qui travaille à réaliser les objectifs
qui lui ont été assignés.

Notre objectif est d’atteindre 1,5
million de passagers à l’horizon

2025. Avec la reprise des vols,
nous avons une croissance ex-
ponentielle », a souligné le direc-
teur de l’ANAC, Gnama Latta. 

Pour rappel, conformément à la
feuille de route gouvernementale,
le Togo ambitionne de devenir un
hub aérien dans la sous-région.
C’est en ce sens qu’à la suite de la
rénovation de la plateforme aéro-
portuaire en 2016, plusieurs autres
réformes sont entreprises par les
autorités du pays. »
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Mobilisation tous azimuts
Tout au long de la semaine, les Eperviers et les autorités sportives ont multiplié les déclarations, pour ratisser

large pour un début en fanfare des éliminatoires de la CAN Côté d'Ivoire 2023 avec la réception de l'équipe nationale
d'Eswatini.

FOOTBALL/ELIM CAN 2023

Hervé A.

Un arbitrage 100% féminin
Historique. Pour la première fois, un tournoi mondial de jeunes

estampillé FIFA sera intégralement arbitré par des femmes. La com-
mission d'arbitrage de l'instance internationale a communiqué mer-
credi 1er juin la liste complète du corps arbitral pour le Mondial U20
féminin, prévu au Costa Rica du 10 au 28 août 2022. Il est exclusive-
ment composé d'officiels féminines.

Au total, 13 arbitres, 26 arbitres assistantes et 14 arbitres assistants
vidéo. "Ce sera une étape très importante pour la préparation des
candidates potentielles à la Coupe du Monde féminine 2023 en Aus-
tralie et Nouvelle-Zélande, a déclaré l'Italien Pierluigi Collina, président
de la commission des arbitres de la FIFA.

La Coupe du Monde féminine U20 est la prochaine étape dans la
préparation des candidates potentielles au Mondial de l'année pro-
chaine. Après de longs mois de pandémie et toutes les difficultés qui
ont surgi au niveau de la préparation des arbitres, nous nous réjouis-
sons de l'opportunité de ce rendez-vous au Costa Rica".

Pour rappel, la Coupe du Monde féminine en 1999 aux Etats-Unis
avait été la première de l'histoire où les arbitres étaient exclusivement
des femmes. Autre première du Mondial U20 cette année au Costa
Rica : l'utilisation de la technologie VAR dans un tournoi féminin FIFA
de jeunes.

Les athlètes gagnent des places
L'Agence mondiale antidopage (AMA) réforme son mode de

gouvernance. Avec une nouvelle ligne de conduite : la représentation
des athlètes. Le Conseil de fondation de l'AMA a approuvé à l'unani-
mité, lors de sa dernière réunion, un quasi doublement du nombre
d'athlètes au sein de ses différentes instances, avec le passage de 12
à 20 membres au Conseil des sportifs.

Il sera chargé de représenter, soutenir et promouvoir les voix des
athlètes sur les questions liées à la lutte contre le dopage. Il leur
permettra également d'occuper des sièges importants au sein des
instances dirigeantes de l'AMA. Dans le détail, le président du Conseil
des sportifs siégera au Comité exécutif de l'AMA, deux membres
siégeront au Conseil de fondation, et enfin le Conseil des sportifs dési-
gnera des représentants dans les autres instances de l'agence.

Autre nouveauté : les représentants des athlètes seront pour l'es-
sentiel élus ou désignés par leurs pairs. Un premier groupe de cinq
sportifs sera sélectionné par la commission des athlètes du CIO et de
l'IPC ; un deuxième contingent de huit sportifs sera élu par les com-
missions des athlètes des fédérations internationales ; enfin, les sept
autres membres seront sélectionnés par un panel de nomination com-
posé d'une majorité de sportifs, pour combler les lacunes en matière
de compétences et de diversité. Le processus de désignation débu-
tera le 31 mai, pour se terminer le 1er septembre 2022.

Sao-Tomé réintégré
à la dernière minute !

Alors que les éliminatoires de la CAN 2023 débutent ce mercredi,
coup de théâtre en provenance de la Confédération africaine de foot-
ball (CAF) ! Le jury d'appel de l'instance panafricaine vient en effet
d'annoncer que le recours déposé par Sao Tomé-et-Principe a été
accepté et que la disqualification de la sélection insulaire est par con-
séquent annulée!

Celle-ci avait gagné sa qualification sur le terrain contre l'Île Mau-
rice lors du tour préliminaire (1-0, 3-3) avant d'être sanctionnée par la
commission de discipline de la CAF pour avoir aligné un joueur qui
n'aurait pas présenté son résultat de test PCR avant la rencontre.
Mais le jury d'appel a finalement estimé que ni le code disciplinaire de
la CAF ni son protocole Covid ne prévoient de sanction pour un test
PCR manquant.

Par conséquent " l'appel de la Fédération de football de São Tomé
et Príncipe est considéré comme recevable en la forme " et " il est
fait droit à l'appel de la Fédération de football de São Tomé-et-Prín-
cipe et la décision du Jury disciplinaire de la CAF est annulée dans
son intégralité ", a indiqué la CAF.

La désillusion est immense pour l'Île Maurice, qui s'apprêtait à
affronter la Guinée Bissau le 9 juin puis le Nigeria le 13 juin. C'est
finalement São Tomé-et-Príncipe qui défiera ces deux adversaires
(plus la Sierra Leone) dans le groupe A des éliminatoires. L'Île Mau-
rice a 10 jours pour saisir le Tribunal Arbitral du Sport.

Djene : " on a besoin de leur sou-
tien "

Après avoir raté deux CAN consé-
cutives, les éperviers du Togo affûtent
leurs armes pour entamer les éliminatoi-
res de la CAN 2023 le vendredi pro-
chain face à l'Eswatini au stade de
Kégué. Dans une interview accordée à
la presse mercredi à la fin de la séance
d'entraînement du jour, le capitaine Djéné
Dakonam a rappelé l'enjeu de ces élimi-
natoires et a appelé le public à venir
nombreux au stade.

Le mot d'ordre pour tous les togolais
est de se qualifier à la CAN 2023.Et à
l'orée de cette nouvelle campagne qui
débute le vendredi, l'on est conscient de
l'enjeu dans les rangs des éperviers : "
Tout le monde est conscient de l'enjeu.
Le peuple togolais nous soutient cha-
que fois et il a besoin de cette CAN
parce que cela fait 4 années que nous
n'avons pas participé à une CAN donc
je pense que nous sommes conscients
de l'enjeu. Nous nous sommes prépa-
rés en conséquence et je crois que nous
sommes tous conscients pour le match
de vendredi donc nous allons essayer
de bien commencer ces éliminatoires et
être qualifiés ", a déclaré Djéné

Dakonam, le capitaine des éperviers
avant de lancer un appel aux suppor-
ters.

" Comme ils le font d'habitude, on a
besoin de leur soutien. Ce soutien va
nous motiver, ça va nous donner un peu
plus de chance et de puissance. Tout
ce que je peux leur dire est devenir nous
soutenir, ils ne seront pas déçus ", a-t-il
laissé entendre.

Bessi Kama :  " Nous devons res-
ter unis et solidaires "

Le ministre des sports et des Loisirs
Dr. Lidi Bessi-Kama a rendu public un
communiqué ce lundi en référence au
prochain match des éperviers du Togo
face à l'Eswatini.

Madame le ministre des sports et des
Loisirs Dr. Lidi Bessi-Kama appelle le
public sportif Togolais à un soutien sans
faille aux éperviers du Togo " … je vou-
drais à cette occasion inviter le public à
apporter son soutien sans faille à notre
sélection nationale de football afin de
s'adjuger la victoire ", a-t-elle écrit.

" Nous devons rester unis et solidai-
res comme un seul homme derrière nos
ambassadeurs pour que ces éliminatoi-
res soient couronnées de succès avec
au bout, une qualification pour ce ren-
dez-vous prisé du football africain ",

BREVES

FOOTBALL
Les Black Stars lancent idéalement les éliminatoires de la CAN

la 68e minute n'avait pas été signalé
hors-jeu par l'officiel du match.

Avec ce résultat, le Ghana prend la
tête du groupe E devant l'Angola qui a
battu un peu plus tôt la République Cen-
trafricaine 2-1 dans l'autre match du
groupe plus tôt dans la journée. Les
Black Stars ont complètement dominé
dès le début du match avec les jeunes
Abdul Fatawu Issahaku et Felix Afena-
Gyan qui ont manqué de précision dans
le dernier geste.

Le prodige du Sporting Lisbonne (Por-
tugal),  Issahaku a tiré au-dessus de la
barre après avoir effacé deux défenseurs
malgaches, il a aussi donné une offrande
à Afena-Gyan qui après un tête-à-tête
avec le gardien de but, tire à côté.

Il a fallu aussi un arrêt exceptionnel
du gardien Razakirina à la 35e minute
pour empêcher l'attaquant des Black
Stars Jordan Ayew de marquer dès 45
mètres. Le Ghana est revenu de la pause

Le Ghana a lancé sa campagne de
qualification pour la Coupe d'Afrique des
Nations TotalEnergies 2023 avec brio
en battant Madagascar 3-0 à Cape Coast
mercredi soir. Le prodige de l'AS Rome
(Italie), Felix Afena-Gyan a marqué un
but et a donné une passe décisive pour
aider les Black Stars à remporter une
convaincante victoire dans ce match du
Groupe E.

Le talentueux meneur de jeu Moham-
med Kudus a ouvert le score à la 52e
minute avec un une-deux avec Felix
Afena-Gyan avant que ce dernier ne
double la mise quelques instants plus
tard.

Le remplaçant Osman Bukari a con-
forté la victoire ghanéenne en utilisant sa
vitesse pour échapper à son garde du
corps avant de battre le gardien Nina
Razakirina. Le Ghana aurait pu gagner
le match avec une marge plus impor-
tante si le but marqué Kudus a marqué à

martèle la représentante du gouverne-
ment côté sport. Elle ne s'est pas arrê-
tée là. Dans son communiqué, elle a
tenu à rappeler que le peuple Togolais
croit et met tout son espoir en les éper-
viers ‹‹ nous fondons beaucoup d'es-
poir sur notre équipe nationale pour rele-

ANGLETERRE
Liverpool veut des excuses

tueux, écrit le dirigeant anglais. Au
nom de tous les fans qui ont vécu ce
cauchemar, je demande des excuses
de votre part".

Mardi 31 mai, Amélie Oudéa-
Castéra a semblé entendre la de-
mande du président de Liverpool. "On
a des supporters de Liverpool qui
étaient tout à fait en règle, dont soit
la soirée a été gâchée, soit certains
n'ont pas pu assister à ce match, et
là on leur doit clairement des excu-
ses", a-t-elle déclaré. Autre pomme
de discorde : les chiffres.

Au surlendemain de la rencontre,
le ministre français de l'Intérieur,
Gérald Darmanin, a évoqué le nom-
bre de 30 000 à 40 000 supporteurs
anglais sans billets ou avec des
billets falsifiés. Il a assuré avoir eu
affaire à une "fraude massive, indus-
trielle et organisée de faux billets".

Mais deux des parties prenantes,

Trois jours après les faits, la
polémique ne retombe pas sur les
incidents au Stade de France, sa-
medi 28 mai, en marge de la fi-
nale de la Ligue des Champions.
Mais, cette fois, les accusations
ont changé de camp.

Le président du club de Liverpool,
Tom Werner, ne digère pas les pro-
pos des autorités françaises, selon
lesquelles la responsabilité des scè-
nes de chaos rev iendrai t  aux
supporteurs britanniques. Il en veut
notamment à la nouvelle ministre des
Sports, Amélie Oudéa-Castéra, qui
avait suggéré sur son compte Twitter
que le club de Liverpool avait "laissé
ses supporters dans la nature".

En réponse, Tom Werner lui a écrit
une lettre, dont le quotidien Liverpool
Echo a publié une copie. "Vos com-
mentaires sont irresponsables, peu
professionnels et totalement irrespec-

ver le défi après deux éditions manquées
de la CAN. Toutes les dispositions idoi-
nes sont prises pour mettre les éper-
viers dans les conditions

optimales de nous rendre fiers ", a
conclu Lidi Bessi-Kama la patronne des
sports et des Loisirs du Togo.

la Fédération française de football
(FFF) et l'UEFA, avancent des esti-
mations très inférieures. Selon RMC
Sports, le nombre de faux billets scan-
nés samedi dernier au Stade de
France serait proche de 2 800.

Un nombre qui pourrait même être
encore in fér ieur,  se lon Pierre

et Afena-Gyan a réussi à exploiter la
fissure dans la défense des visiteurs en
reprenant un tir repoussé de Kudus à
bout portant.

L'attaquant de l'AS Roma a porté le
score à 2-0. Entré en jeu à quatre minu-
tes de la fin, Bukari a scellé la victoire.
Le Ghana est à égalité en tête du groupe

avec l'Angola à trois points mais les
Black Stars sont en tête du groupe avec
une meilleure différence de buts (+3).
Les Black Stars affronteront dans quatre
jours la République centrafricaine tandis
que Madagascar accueillera l'Angola
dans l'autre match du groupe.

Barthélémy, l'avocat de groupes de
supporteurs français présent samedi
au Stade de France. "Il y a eu des
pannes, des bugs informatiques au
niveau des portiques qui ont fait que
certains vrais billets ont été scannés
comme faux", a-t-il expliqué à l'AFP.
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REHABILITATION ROUTE LOME-COTONOU

Une exécution «globalement lente» et
«moyennement satisfaisante» en mars 2022

connaitre un bond qualitatif avec l’ac-
célération des travaux routiers qui
constituent l’une des activités pré-
pondérantes du projet et dont l’achè-
vement est prévu pour novembre
2022.

Le projet connait un retard de mise
en œuvre par rapport à la planifica-
tion initiale, mais un calendrier ac-
tualisé d’exécution a été élaboré et
une prorogation de la date de clô-
ture du projet a été approuvée sur
cette base. On peut donc dire que
l’état d’exécution actuel est moyen-
nement satisfaisant mais ne remet
pas en cause la probabilité d’attein-
dre l’objectif de développement si
les mesures appropriées sont
adoptées pour améliorer la perfor-
mance de mise en œuvre du pro-
jet.

Et comme mesures correctives,
il était question de former le person-
nel des agences d’exécution sur les
règles et procédures de la Banque
en matière d’acquisition ; accélérer
la mise en œuvre des procédures
d’acquisitions relatives aux différen-
tes activités ; accélérer l’exécution
des travaux routiers à travers une
mobilisation plus conséquente des
entreprises et une meilleure organi-
sation ; prendre les dispositions en
vue du démarrage rapide des tra-
vaux de protection côtière. Ou en-
core, par rapport à l’important re-
tard dans le recrutement du cabinet
chargé de la réalisation de l’audit
comptable et financier des comptes
du projet (exercice 2021) dont la date

C’est ce qui ressort clairement
du résumé des principaux résul-
tats observés par une nouvelle
mission de terrain commise par la
Banque africaine de développe-
ment (BAD), du 28 février au 9
mars 2022. Le rapport de mission
a été édité le 18 mai 2022. Il ren-
seigne que le projet est dans sa
sixième année de mise en œuvre,
avec un taux de décaissement de
35,17% sur les ressources admi-
nistrées par la BAD. Les travaux
routiers sont à un taux d’avance-
ment physique moyen d’environ
56%. Avec le démarrage attendu
des travaux de protection côtière
en fin 2022, le projet est dans une
bonne tendance pour atteindre son
objectif de développement. Toute-
fois, les retards dans les acquisi-
tions et les réalisations des produits
auront pour conséquence de diffé-
rer les échéances d’atteinte de cet
objectif. La mission conclut que
l’exécution du projet peut être ju-
gée comme globalement lente et
moyennement satisfaisante bien
que l’atteinte de l’objectif de déve-
loppement ne soit pas remise en
cause, surtout avec la prorogation
de la date de clôture du projet d’une
période de deux (2) ans sur re-
quête de la partie togolaise ; ce qui
permettra de mettre en œuvre et
de mener à terme les activités du
projet. La performance de l’exé-
cution du projet devrait donc

F. Woussou au Togo pour la saison 2022-
2023.

Selon les chiffres de la direc-
tion des statistiques agricoles, de
l’informatique et de la documenta-
tion, la production nationale aurait
atteint près de 230 000 tonnes
pour la saison 2021-2022. Il est à
souligner que lors des travaux de
l’AG les difficultés auxquelles sont
confrontés les acteurs ont été re-
levées et des recommandations
faites pour réussir la période de
production.

Il est à rappeler que le CIFS est
créé en 2018. Il est le regroupe-
ment de la Fédération Nationale
des Coopératives Productrices
de Soja (FNCPS), l’Association
Nationale des Commerçants et
Exportateurs du Soja (ANCES)
et l’Association Togolaise des
Transformateurs du Soja
(ATTS). 

FILIERE SOJA 
Prévision attendue de 300.000
tonnes de soja graines en 2023

Late Pater possibilités qui s’offrent à nous, il
a été jugé bon à partir de cette
année de commencer d’abord par
la campagne de production pour
multiplier les chances de réussite
de la commercialisation», a fait
savoir Kadzakadè Komlan, le pré-
sident du Conseil d’Administration
du CIFS, relevant que la filière con-
naît ces cinq dernières années,
une forte propension avec de bons
résultats de la production à la com-
mercialisation. Le prix de cession
de la semence certifiée aux pro-
ducteurs s’élève à 700F/kg pour
les agrégateurs partenaires des
producteurs de soja. On fait savoir
que les acteurs qui accompagne-
ront les producteurs ont déjà été
identifiés avec des mesures stric-
tes durant la commercialisation. 5
000 à 8 000 tonnes de soja certi-
fiées seront mises à disposition de
l’ensemble des acteurs de la filière

La campagne nationale de pro-
duction du soja (2022-2023) a été
lancée, à Tchamba, au terme
d’une assemblée générale qui a
réuni les membres du Conseil In-
terprofessionnel de la Filière Soja
du Togo (CIFS-Togo). Une pre-
mière pour cette organisation qui
veut permettre aux producteurs
d’avoir à temps réel les informa-
tions nécessaires sur les semen-
ces et les dispositions idoines à
prendre pour mener à bien leurs
activités agricoles.

Ainsi, les prévisions de la pro-
duction de soja sont situées à
300000 tonnes de soja graines,
avec un rendement de 1 tonne à
1,5 tonne à l’hectare. « Nous avi-
ons l’habitude de lancer seule-
ment la campagne de commer-
cialisation, mais au regard des

limite de remise du rapport est le 30
juin 2022, accélérer le recrutement
de l’auditeur externe en vue de la
remise du rapport d’audit 2021 à
l’échéance requise. Autre souci
noté : transmission irrégulière ou
tardive à la Banque des documents
de suivi du projet comme les rap-
ports trimestriels d’avancement, les
rapports trimestriels de suivi finan-
cier et les rapports mensuels de
mise en œuvre du plan de gestion
environnementale et sociale et du
plan d’action de réinstallation, exigi-
bles au titre des conditions et enga-
gements des accords de finance-
ment. Les responsables interpellés
sont le ministère des travaux pu-
blics, la direction générale des tra-
vaux publics et l’unité du suivi de
l’exécution du projet.

Le risque qui découle de tout ceci
est la suspension des travaux rou-
tiers ou des décaissements et une
gestion contractuelle compliquée
des travaux et prestations.

Par contre, à la date de la mis-
sion, les effets sont «en bonne
voie». Du côté Togo, le poste de
contrôle juxtaposé de Hillacondji/
Sanvée Condji a été l’objet de ré-
ception ; les cibles devraient être
améliorées, puis atteintes lorsque
les travaux routiers seront à la
phase de la dernière couche de
chaussée ; il n’y a pas encore de
linéaire de route en 2x2 voies
achevé, mais la cible visée sera
atteinte à la fin des travaux prévue
en novembre 2022, etc.

communautés de cybersécurité».
Le Togo fait de la coopération in-

ternationale un important pilier de
réussite en matière de
cybersécurité. Raison pour la-
quelle, le pays est déjà membre de
deux autres communautés de
cybersécurité notamment du
«Africa Computer Emergency
Response Team (AfricaCERT)» et
du Trusted Introducer (TF-CSIRT).

FIRST est le leader mondial re-
connu en matière de réponse aux
incidents. L’adhésion à FIRST per-
met aux équipes de réponse aux
incidents de répondre plus effica-
cement aux incidents de sécurité,
de manière réactive et proactive.
FIRST fédère une variété d’équi-
pes de réponse aux incidents de
sécurité informatique provenant
d’organisations gouvernementales,
commerciales et éducatives.
FIRST vise à encourager la coo-
pération et la coordination dans la
prévention des incidents, à stimu-
ler la réaction rapide aux incidents
et à promouvoir le partage d’infor-
mations entre les membres et la
communauté dans son ensemble.

CYBERSECURITE
Nouvel acte fort après le sommet de Lomé: le Togo

rejoint la communauté cybernétique «FIRST»
diale de cybersécurité qui re-
groupe 100 pays au monde pour
un total de 627 équipes de CERT.

Dans un commentaire pour don-
ner suite à cette adhésion, Mme
Cina Lawson, ministre de l’Eco-
nomie numérique et de la trans-
formation digitale, a souligné l’im-
portance de la collaboration inter-
nationale pour une stratégie opti-
male de cybersécurité : «les me-
naces sur le cyberespace n’ont
aucune barrière géographique.
C’est pourquoi lors de notre ré-
cent sommet sur la cybersécurité
à Lomé, nous avons adopté, avec
les Chefs d’Etats et ministres,
dirigeants du secteur privé ainsi
que leaders de la société civile, la
déclaration de Lomé afin de ré-
pondre aux enjeux pressants de
cybersécurité de l’Afrique. Notre
adhésion au FIRST vient confir-
mer l’importance que nous ac-
cordons à la coopération en ma-
tière de cybersécurité. Je félicite
donc nos équipes du CERT.tg
pour les efforts fournis et le résul-
tat atteint en temps record et je
les encourage à se surpasser
pour notre adhésion à plus de

Lomé, le 20 mai 2022 – Le
CERT national – centre national de
réponse aux incidents de
cybersécurité au Togo (CERT.tg)
– a officiellement rejoint le «Forum
of Incident Response and Security
Teams (FIRST)» après une éva-
luation rigoureuse menée par des
experts affiliés à ladite commu-
nauté. Cet exploit découle de l’en-
gagement du gouvernement à sé-
curiser le cyberespace afin qu’il soit
sécurisé et résilient pour une trans-
formation numérique durable du
Togo. En tant que membre du
FIRST, le CERT.tg va bénéficier
de programmes communs de ren-
forcement des capacités, de par-
tage d’informations et d’outils tech-
niques pour détecter et prévenir
efficacement les incidents de
cybersécurité. Cette adhésion
s’inscrit dans le cadre des efforts
déployés par le gouvernement
pour la sécurisation du
cyberespace du pays.

Le Togo devient ainsi le 15è pays
africain et le 5è de l’Afrique de
l’ouest (après le Bénin, la Côte
d’Ivoire, le Ghana et le Nigéria) à
rejoindre cette communauté mon-

d’Ivoire (+7,6%), le Mali (+7,4%)
et la Guinée-Bissau (+6,1%). Le
Burkina (+3,4%) a connu une
hausse plus modérée.

S’agissant des services finan-
ciers, leur accroissement est aussi
observé dans tous les pays de
l’UEMOA sur un rythme annuel.
Les hausses les plus importantes
ont concerné la Côte d’Ivoire
(+16,3%), le Bénin (+15,5%), le
Sénégal (+11,9%), le Niger
(+10,3%), le Togo (+10,0%) et le
Mali (+10,0%). La Guinée-Bissau
(+8,0%) et le Burkina (+7,3%)
enregistrent une progression plus
modérée.

CONJONCTURE ECONOMIQUE
L’activité des BTP en chute,

les services marchands en hausse
points). En revanche, un repli de
l’activité a été observé au Togo (-
4,4 points), au Burkina (-4,0
points), au Mali (-3,1 points) et au
Niger (-1,9 point).

A côté, en glissement annuel, les
services marchands non finan-
ciers ont maintenu leur cadence à
la hausse en mars 2022 (+8,0%
contre 8,5%). L’accroissement du
chiffre d’affaires des services mar-
chands non financiers est observé
dans tous les pays de l’UEMOA.
Les hausses les plus importantes
ont concerné le Bénin (+11,3%),
le Sénégal (+11,2%), le Togo
(+8,8%), le Niger (+8,3%), la Côte

Pour le compte du mois de mars
2022, les données issues d’une
enquête auprès des chefs d’entre-
prise font état d’une amélioration de
l’activité dans le secteur des bâti-
ments et travaux publics (BTP) au
sein de l’UEMOA. L’écart de l’in-
dice d’activité dans les BTP par
rapport à la moyenne de long
terme (100) est resté positif, res-
sortant à +5,4 points contre +4,7
points un mois plus tôt. Par pays,
une amélioration de l’activité des
BTP a été relevée au Sénégal
(+18,9 points), en Côte d’Ivoire
(+7,7 points), au Bénin (+7,3
points) et en Guinée-Bissau (+5,2

GAZODUC NIGERIA-MAROC
Le feu vert du Nigeria à un

accord avec la CEDEAO
projet du gazoduc Nigeria-Maroc
en vue de la conclusion d’un mé-
morandum d’entente devant per-
mettre d’aboutir à l’étude détaillée
d’un projet unique de gazoduc en
Afrique de l’ouest. En clair, ils
avaient demandé à ce que les étu-
des à conduire pour le projet de
gazoduc incluent l’analyse de fai-
sabilité pour la fusion des deux pro-
jets en un projet unique. Surtout que
les deux initiatives ont à peu près
le même tracé, étaient au même
stade d’avancement et concourent
à des objectifs similaires notam-
ment la valorisation des ressour-
ces gazières de la région et l’ap-
provisionnement des pays en éner-
gie propre y compris les États
membres de la CEDEAO.

Togo, Ghana, Côte d’Ivoire, Libéria,
Sierra Leone, Guinée, Guinée-
Bissau, Gambie, Sénégal et Mau-
ritanie), pour chuter à Tanger au
Maroc et à Cadix en Espagne. Et
ce, dans le prolongement du ga-
zoduc existant en Afrique de l’ouest
entre le Nigeria, le Bénin, le Togo
et le Ghana.

Entre-temps, les autorités ma-
rocaines ont annoncé l’achève-
ment des plans/préparatifs et la
mise en place d’une division de
l’Office national des hydrocarbures
et des mines (ONHYM), en charge
du projet du gazoduc Nigeria-Ma-
roc. Décembre 2020, des experts
du secteur énergétique de la
CEDEAO avaient fortement re-
commandé de poursuivre les dis-
cussions avec les promoteurs du

Ce 1er juin 2022, la presse nigé-
riane rapporte que le Conseil exé-
cutif fédéral (Federal Executive
Council), après une réunion, a auto-
risé la compagnie pétrolière natio-
nale (NNPC) à exécuter un accord
avec la Communauté économique
des Etats de l’Afrique de l’ouest
(CEDEAO) pour la construction
du gazoduc Nigeria-Maroc. Le
projet était encore au stade de la
conception technique initiale, a rap-
pelé le ministre chargé des res-
sources pétrolières, Timipre
Sylva. Ce gazoduc doit achemi-
ner du gaz vers 15 pays d’Afrique
de l’ouest et vers le Maroc et, à
travers le Maroc, vers l’Espagne
et l’Europe. Il relierait ainsi le gaz
naturel nigérian à tous les pays
côtiers d’Afrique de l’ouest (Bénin,
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Résultats du tirage N°1637 de LOTO BENZ du 1er Juin  2022
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LOTO BENZ

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°1634
DE LOTO BENZ DU  11 - 05 -  2021

Chers amis parieurs, c’est avec joie que nous vous retrouvons pour procéder au tirage
N°1634 de LOTO BENZ de ce mercredi 18 Mai  2022.

Lors du précédent  tirage de LOTO BENZ,  C’est à LOME, TABLIGBO,  ANIE, NOTSE,
KPALIME, BADOU, ATAKPAME et à SOKODE,  que la LONATO a recensé des gagnants de
gros lots. Dans les autres villes du pays,ce sont des lots intermédaires, c’est-à-dire des lots
d’un montant inférieur à 1.000.000F CFA qui ont fait le bonheur de très nombreux parieurs.

Ainsi à LOME,  08 lots de 1.000.000F CFA, 07 lots de 1.250.000F CFA, 03 lots de
1.500.000F CFA,  un gros lot de 2.000.000F CFA, deux gros lots de 2.500.000F CFA, un
super lot de 3.000.000F CFA et un maxi gros lot de 12.000.000F CFA ont été enregistrés
respectivement sur les points de vente 30322, 30427, 50032, 50426, 50440, 60147, 70131,
90346, 90142, 90223, 90225, 70136, 60526, 30242, 50143, 70345, 70029, 60330, 70329.

Les villes de  TABLIGBO, ANIE  et  ATAKPAME, ont recens chacune des gagnants de lots
de 1.000.000F CFA. Ces lots ont été remportés respectivement auprès des opérateurs 80026,
20428 et 20023.

A NOTSE, la LONATO a dénombré sur les points de vente 20233, 20228, 20221 et 20226,
deux lots de 1.000.000F CFA, un gros lot de 2.000.000F CFA, un maxi gros lot de
5.000.000F CFA et un maxi gros lot de 6.000.000F CFA.

A BADOU, un lot de 1.000.000F CFA et un lot de 1.250.000F CFA ont été gagnés auprès
des opérateurs 20126 et 20125.

Les villes de KPALIME et de SOKODE, ont quand à elles inventorié des lots de 1.000.000F
CFA et des gros lots de 2.500.000F CFA. Ces lots ont été dénombrés respectivement sur les
points de vente 40026, 40034, 40039, 10232, 10235.

La remise des lots se fera à LOME au siège de la LONATO, et à l’intérieur du pays dans les
agences régionales.

Avec la LONATO, jouez petit et gagnez gros.
BONNE CHANCE  A TOUS !!!

Loterie Nationale Togolaise

CAFE-CACAO
103.500 plants de l’ONG ADE à la fédération FUPROCAT pour booster la production

teurs de Café et Cacao
(FUPROCAT), les gros produc-
teurs du Syndicat Indépendant
des Acheteurs de Café et Cacao
du Togo (SIACCTO) et les pro-

Les producteurs membres de
la Fédération des Unions des So-
ciétés Coopératives des Produc-

F. Woussou ducteurs individuels opérant dans
la filière café et cacao, ont reçu
cent trois mille cinq cents
(103.500) plants produits de la
part de l’ONG Avenir De l’Envi-

ronnement (ADE) intervenant
dans les filières café et cacao. Il
s’agit de 73.000 plants de ca-
caoyers, 19.500 plants de ca-
féiers et 11.000 plants
agroforestiers. Cette opération qui
s’est déroulée sur le site de Tové-
Agbéssia dans la banlieue-est de
Kpalimé et qui est à sa cinquième
année consécutive, a été couplée
du lancement de la campagne
nationale de reboisement.

Selon les donateurs, cette ac-
tion s’inscrit dans la mise en
œuvre du projet ‘’Appui aux pro-
ducteurs en matériel végétal’’.
«L’objectif de ce projet est de
soutenir les producteurs avec
des plants de cacaoyers, caféiers
et agroforestiers pour renouve-
ler les anciennes plantations afin
d’augmenter la production et ac-
croître leur résilience au chan-
gement climatique à travers la

Epanouissement et emploi des jeunes au Togo
Des espaces et programmes créés

pour l’atteinte des objectifs
de l’Etat, il faut  citer également les
espaces « Blue zone » dévelop-
pés à Cacavéli (et bientôt à
Hanoukopé) par le groupe Bolloré
qui viennent en complément des
efforts de l’Etat en la matière. Le
gouvernement a initié un pro-
gramme pour réduire le taux de
chômage des jeunes : le pro-
gramme d’Appui à l’insertion et
au développement de l’embauche
(AIDE). Lancé en 2011 il doit for-
mer les jeunes diplômés, leur
donner l’expérience profession-
nelle requise sur le marché du tra-
vail. Il est question de renforcer
l’employabilité de ces diplômés en
leur faisant bénéficier des stages
rémunérés de six (06) mois
renouvelables une fois. Grosso-
modo, AIDE a été créé pour faci-
liter la pré-insertion et l’insertion
des jeunes notamment les primo-
demandeurs d’emploi. Cela leur
permet de disposer à l’avenir, le
cas échéant, d’un contrat de tra-
vail dans l’organe d’accueil ou de
postuler dans d’autres entreprises
avec la pléthore d’expériences et
de notions acquises. Cinq ans
après, en 2016, près de 4410
primo-demandeurs d’emploi ont
été mobilisés et 394 parmi eux ont
été embauchés. Aujourd’hui, plus
de 7000 jeunes ont bénéficié du
programme AIDE piloté par
l’Agence nationale pour l’emploi
(ANPE).

Ces dernières années, les jeu-
nes font l’objet de toutes les atten-
tions à travers des politiques d’ac-
compagnement qui portent des
fruits. Même des espaces sécu-
risés leur sont dédiés. Il s’agit des
maisons de jeunes. Les maisons
de jeunes. Ce sont des structures
multifonctionnelles ayant pour vo-
cation d’œuvrer pour le plein épa-
nouissement et l’insertion socio-
économique des jeunes. Elles 
leur offrent la possibilité de déve-
lopper leur génie, leur talent et leur
esprit d’entreprise dans les domai-
nes économique, socioculturel,
artistique et sportif et de se déten-
dre grâce à des loisirs sains.  Les
activités dans ces structures sont
conçues pour offrir à la jeunesse
la possibilité de prendre des res-
ponsabilités et de s’engager dans
des initiatives qui les intéressent
et qui les préparent à se rendre
utiles à la communauté. Au nom-
bre des activités des actions de
sensibilisation, des conférences et
spectacles. Quant aux activités
des Centres Aérés de Vacances,
elles  entrent dans le cadre du
Programme Vacances Utiles et
Citoyennes. L’idée est  d’offrir aux
jeunes vacanciers des moments
d’apprentissage, de partage et de
solidarité. Ils favorisent aussi le
brassage entre les jeunes et par-
ticipent à la promotion des valeurs

citoyennes.
L’aménagement des espaces

de loisirs est considéré désormais
comme un axe majeur pour as-
surer efficacement l’encadrement
socio-éducatif et l’éducation à la
citoyenneté de la jeunesse. C’est
dans cette logique  que  la politi-
que nationale de jeunesse du
Togo a identifié et préconisé à juste
titre le développement des mai-
sons et centres de jeunes que le
gouvernement a lancé depuis
2012. Le programme de cons-
truction et de réhabilitation des
centres et maisons de jeunes a
permis l’implantation de plus de
17 maisons et centres de jeunes
dans plusieurs localités du pays
(Lomé, Atakpamé, Kara, Sokodé,
Dapaong, Mango, Tandjouare,
Gando, Soudou, Aloum. L’on peut
retenir que plus d’un million de
jeunes ont participé aux activités
socioéducatives et culturelles, 43
foras de jeunesse ont été organi-
sées ; 94 associations de jeunes
ont bénéficié de subventions.

A travers ce vaste programme
géré par le Ministère du Dévelop-
pement à la base en charge de la
jeunesse, le désir du gouverne-
ment est de donner aux jeunes
davantage de chances de deve-
nir des citoyens émancipés, ac-
tifs et responsables, mais égale-
ment des êtres humains confiants
et épanouis. A ces centres essen-
tiellement financés sur le budget

Journée de l’arbre
Des plants mis en terre par
les Communautés à la base

dans la préfecture de Zio, plus de
300 plants de différentes espèces
(Khaya, Mélina, ...) mobilisés par
l’Anadeb sont mis en terre. Cette
journée marque également le lan-
cement de la campagne de re-
boisement au Togo. La mise en
terre des plants se poursuivra
dans les champs communautai-
res, les places publiques... des
communautés à la base dans la
région Maritime. Instituée suite à
la sécheresse chronique de 1977,
la JNA contribuera à atteindre d’ici
2025, la couverture forestière de
25% du territoire national de forêt
contre 24,24 % actuellement.

Pour l’édition 2022 de la Jour-
née Nationale de l’Arbre (JNA),
l’Agence nationale d’appui au dé-
veloppement à la base (Anadeb)
a encore honoré la Journée dans
plusieurs communautés à la base
de la région Maritime. «Nous
avons mis en terre 910 plants au
niveau du site de pesage des gros
porteurs à Tsévié en présence des
autorités locales. Nous avons
compris l’enjeu du reboisement.
Tout le monde doit planter au
moins un arbre par an, car le
changement climatique est réel. La

dégradation des forêts se fait sen-
tir. En tant qu’acteurs du dévelop-
pement, nous volons à notre
échelle, comme chaque année,
contribuer à combattre l’érosion
et ses conséquences désastreu-
ses sur notre environnement, lut-
ter contre l’avancée du désert, le
changement, et le réchauffement
climatique qui se font sentir afin de
réaliser la vision verte portée par
l’Etat» a affirmé Kossi Agbomson
président du Comité du dévelop-
pement de la ville de Tsévié.

Pour cette Journée, spécifique-
ment dans les communautés
d’Ayacopé, et de Gapé-Tsoeta

pratique de l’agroforesterie. Le
projet permettra aussi aux pro-
ducteurs de café et cacao d’aug-
menter les surfaces cultivables,
les rendements et améliorer leurs
revenus dans la chaîne des va-
leurs du café et cacao », a indi-
qué Tefé Yawo Prince, le direc-
teur exécutif de l’ONG ADE. Il a
indiqué, que les filières café et
cacao ne représentent que 2% du
PIB. Cependant, elles demeurent
importantes sur le plan social et
économique, faisant vivre un
nombre d’acteurs directs et indi-
rects.

Le président du conseil d’ad-
ministration de la FUPROCAT ap-
précie à sa juste valeur, l’action
de ADE est une opportunité pour
les producteurs de créer de nou-
velles plantations. Il a invité les pro-
ducteurs bénéficiaires à mettre en
terre les plants reçus, à les entre-

tenir et à faire un suivi. Même ren-
gaine de la part du CFCC qui émet
le vœu de voir ces plants dans
deux ou trois ans, porter beau-
coup de fèves, insistant sur les
bonnes pratiques culturales dans
les filières café et cacao pour que
les produits répondent aux nor-
mes de qualité exigées sur les
marchés.

Le chef division des Cultures de
rente et de diversification à la di-
rection des filières végétales,
Yodo Kossi Mawuena a invité tous
les acteurs de la filière à jouer leur
rôle afin de parvenir à la produc-
tion biologique et durable. Les
questions de changements clima-
tiques, de la sécheresse et des
feux de végétation devraient pré-
occuper les producteurs dans
toutes les initiatives de dévelop-
pement de leur production. 

Etonam Sossou

Etonam Sossou
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